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Compte-rendu du Conseil communautaire 

 
    Séance du vendredi 28 juin 2019 à 9h30  Salle polyvalente à Brignoles 

 

 

-neuf, le vingt-huit juin, à neuf heures et trente minutes, le Conseil de la Communauté 

en session ordinaire, à Brignoles, Salle polyvalente, sous la présidence de Monsieur Didier BREMOND, 

Président, sur la convocation qui leur a été adressée le 21 juin 2019. 

 

Présents : BREMOND Didier, MORIN Jean-Pierre, FABRE Gérard, FELIX Jean-Claude, BLEINC Gérard, 

BOURLIN Sébastien, CONSTANS Jean-Michel, LOPEZ Pierrette, GIULIANO Jérémy, PERO Franck, 

VERAN Jean-

Mireille, LOUDES Serge, PAUL Jacques, RASTELLO Gilles, VALLOT Philippe, BOUYGUES Christian, 

COEFFIC Yvon, DECANIS Alain, GARELLO Vessélina, GIUSTI Annie, HUMBERT Roger, LAMIA Anne-

Marie, LANFRANCHI Christine, LAUMAILLER Jean-Luc, MARTIN Laurent, MONTIER Henri-Alain, 

REYNAUD Anne, SALOMON Nathalie, SIMONETTI Pascal, WUST Jocelyne 

Absents excusés :  

- dont suppléés : RIOLI Christian par CHAFFAUT Dina, VAILLOT Bernard par PREVE Eliane 
- dont représentés : LAVIGOGNE Denis donne procuration à MORIN Jean-Pierre, DROUHOT 

Philippe donne procuration à BREMOND Didier, PALUSSIERE Christophe donne procuration à 
PERO Franck, PONS Josette donne procuration à FABRE Gérard, FULACHIER Aurélie donne 
procuration à VALLOT Philippe, LANFRANCHI Horace donne procuration à LANFRANCHI 
Christine, NEDJAR Laurent donne procuration à GIUSTI Annie 

Absents : DEBRAY Romain -160, GUIOL André 
n° 2019-151, GENRE Patrick -161, AUDIBERT Eric, LATZ Michaël, ARTUPHEL 
Ollivier, BOULANGER Véronique, EINAUDI Nadine 
 

La séance est ouverte à 9 h 30. 

Secrétaire de Séance : Monsieur Philippe VALLOT 

Secrétaire adjoint : Madame Estelle MARTIN 

 

 

Compte-rendu de la séance du Conseil de Communauté du 24 mai 2019 : adopté  

 

 

Délibération  
n° 2019-147 

Délibération relative à la modification du tableau des effectifs de la Communauté 

 

  

 
VU la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ; 
 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale ; 
 
VU la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale ; 
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VU le décret n° 92- 865 du 28 août 1992 modifié, portant statut particul
auxiliaires de puéricultures territoriaux ; 
 
VU le décret n° 95-
éducateurs de jeunes enfants territoriaux ; 
 
VU le décret n° 2006-1690 du 22 
des adjoints administratifs territoriaux ; 
 
VU le décret n° 2006-
des adjoints techniques territoriaux ; 
 
VU le décret n° 2006-
des adjoints du patrimoine territoriaux ; 
 
VU le décret n° 2006-
des adjoints  ; 
 
VU le décret n° 2012-
rédacteurs territoriaux ; 
 
VU le décret n° 2012-  

 ; 
 

du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Var ; 
 

dans une spécialité et de les mettre en application dans une entreprise ou une administration ; que cette 
form  ; 
 
CONSIDERANT que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les services 
accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications requises ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de modifier le tableau des effectifs de la collectivité pour tenir compte de 

 ; 
 
CONSIDERANT que les postes transformés pour tenir compte des avancements de grade individuels 
sont créés puis supprimés du tableau des effectifs après pérennisation des agents sur leur nouveau 
grade ; 
 
CONSIDERANT que, depuis la loi du 19 février 2007, 

l  ; 
 

 ; 
 
Il est demandé au Conseil de Communauté : 

- de créer les postes correspondants définis ci-après : 
 

Nombre 
de postes 

Grade / emplois  

1 Rédacteur principal de 1ère classe Temps complet 

2 Rédacteur principal de 2ème classe Temps complet 

1  artistique principal de 2ème classe TNC16H 
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(modification de poste de 
moins de 10% de 15h30 à 16h) 

1  
TNC 16H 

(modification de poste de 
moins de 10% de 16h30 à 16h) 

1 Adjoint administratif principal de 1ère classe Temps complet 

2 Adjoint administratif principal de 2ème classe Temps complet 

1 Auxiliaire de puériculture principal de 1ère classe Temps complet 

1 Auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe Temps complet 

1 Adjoint technique principal de 1ère classe Temps complet 

2 Adjoint technique principal de 2ème classe Temps complet 

1 Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe Temps complet 

1 ème classe Temps complet 

1 
 

Service Petite enfance 
Temps complet 

 
- de supprimer les postes suivants dès que devenus obsolètes au prochain CT afin de mettre 

 à jour le tableau des effectifs : 
 

Nombre de postes Grade  

1 Rédacteur principal de 2ème classe Temps complet 

2 Rédacteur Temps complet 

1 Adjoint administratif principal de 2ème classe Temps complet 

2 Adjoint administratif Temps complet 

1 Auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe Temps complet 
1 Adjoint technique principal de 2ème classe Temps complet 
2 Adjoint technique Temps complet 
1 Adjoint du patrimoine Temps complet 
1  Temps complet 

 
- et de modifier le tableau des effectifs des emplois permanents en conséquence. 

 

La dépense correspondante est inscrite au budget 2019- chapitre 12-  
 
 

Résultat du vote : UNANIMITE 

 
 

Délibération  
n° 2019-148 

Délibération relative au règlement de formation des agents de la Communauté 
 

  

 
VU la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la Fonction Publique Territoriale ; 
 
VU le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la 
vie des agents de la Fonction Publique Territoriale ; 
 

-53 du 19 janvier 2017 portant diverses dispositions relatives au compte personnel 
santé et à la sécurité au travail dans la fonction publique ; 

 
VU le décret n° 2017-
fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie ; 
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CONSIDERANT que le règlement de formation récapitule les modalités concernant : 

 les formations obligatoires 

 les formations professionnelles continues 
 le compte personnel de formation 

 la formation des représentants du personnel 
 la formation des contrats aidés et des apprentis 
  
  
 les frais de formation et de déplacement. 

 
CONSIDERANT que le règlement de formation 2019 fixe les droits et obligations des agents et de la 
collecti  ; 
 

 ; 
 

 
 
Il est demandé au Conseil de Communauté : 

- ration de 
annexé à la délibération. 

 
 

Résultat du vote : UNANIMITE 

 
 

 

Délibération  
n° 2019-149 

Délibération relative au plan de formation 2019 des agents de la Communauté 

 

  

 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;  
 
VU la loi n°84-594 du 12 juillet 1984 modifiée relative à la formation des agents de la Fonction Publique 
Territoriale ; 
 
VU la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la Fonction Publique Territoriale ; 
 

-53 du 19 janvier 2017 portant diverses dispositions relatives au compte 
et à la santé et à la sécurité au travail dans la fonction publique ; 

 
VU le décret n° 2017-
la fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie ; 
 
VU le décret 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie 
des agents de la Fonction Publique Territoriale ; 
 

des  
- au service du développement des compétences des agents et des services nécessaires au bon 

fonctionnement de la collectivité,  
- pour améliorer la qualité du service public, 
-  
- pour favoriser la promotion des agents et les accompagner dans leurs parcours professionnels ; 
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tes : 
- Les formations statutaires obligatoires : intégration et professionnalisation 
- 

Travail 
- Les formations de perfectionnement 
- Les formations de préparation aux concours et examens professionnels ; 

 

services et de ceux de la collectivité, à partir du recensement des demandes de formation des agents 

 ; 
 
CONSIDERANT que le plan de formation 2019, joint en annexe, présente un bilan du plan précédant 
(2018) ainsi que  ; 
 

 ; 
 

 
 
Il est demandé au Conseil de Communauté : 

-  ration de la 
annexé à la délibération  

 

La dépense correspondante est inscrite au Budget 2019 en section fonctionnement -compte 6184. 
 
 
Résultat du vote : UNANIMITE 

 

 

Délibération  
n° 2019-150 

Délibération relative à la convention de Partenariat de Formation Professionnelle 

Territorialisée (PFPT) entre la délégation PACA du CNFPT et la Communauté 

 

  

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 
 
VU la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 modifiée relative à la formation des agents de la fonction publique 
territoriale ; 
 
VU le rapport présenté en Comité Technique en sa séance du 26 juin 2019 présentant le Plan de Formation 

ération ; 
 

avec le CNFPT afin de bénéficier de son expertise et de son savoir-faire en matière de formation 
pagnement des stratégies de développement qualitatif 

du service public local ; 
 

développer la culture de la formation et son bon usage comme levier de la qualité du service public ; 
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CONSIDERANT que la convention de partenariat proposée en annexe :  
- 

dispositif de formation professionnelle tout au long de la vie, 
- perm

professionnelle,  
- permet au CNFPT de répondre au mieux aux besoins de formation résultant tant des parcours 

ation, tout en structurant 
son action de manière concertée ; 

         
 ; 

 
Il est demandé au Conseil de Communauté : 

- 
Territorialisée avec annexée à la délibération, 

- -2021,     
- de dire que ce partenariat pourra être réactualisé au besoin durant sa  
- et de dire que la dépense correspondante est inscrite au budget 2019 et sera imputée sur 

les budgets 2020/ 2021 dans la limite des inscriptions budgétaires prévues au compte 6184  
-chapitre 011. 

 
 
Résultat du vote : UNANIMITE 
 

 
 

Délibération  
n° 2019-151 

Délibération relative 

 

  

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale ; 
 
VU le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires de la Fonction Publique 
Territoriale ; 
 

nécessaire de recruter de façon temporaire des vacataires réunissant à la fois les trois conditions 
suivantes : 

- Occupant un emploi non permanent en dehors de toute considération de volume horaire, 
- Bénéficiant 

 
- Effectuant une tâche précise et déterminée dans le temps (parfois de courte durée), sans ouverture 

de droit à congés (les taux des vacations brutes ont été calculés et majorés en tenant compte de 
cet élément) ; 

 
 ; 

 
Il est demandé au Conseil de Communauté : 

- de créer les emplois de vacataires suivants, au sein du service 
-après : 

 

Modèles vivants ou interventions en prestations culturelles NAP/Jurys/Masterclasses sur une 
thématique particulière, sous forme de conférences o  : 
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Types de vacations Rémunération brute/heure Volume horaire prévisionnel 
Modèles vivants et 
intervenants prestations 
culturelles 

370 % du SMIC Horaire 190 H 

Intervenants (artistes / 
masterclasses) 

 
50 h artistes 

10 h masterclasses 
 

prévue au suivant. 
 
 
Résultat du vote : UNANIMITE 

 
 

Délibération  
n° 2019-152 

Délibération relative au règlement intérieur de 

 

  

 

 ; 
 
VU le décret n° 2018-689 du 1er 
disposition des usagers un service de paiement en ligne ; 
 
VU l'arrêté du 15 décembre 2006 fixant les critères du classement des établissements d'enseignement 
public de la musique, de la danse et de l'art dramatique ; 
 
VU la délibération n° 2018-

et de Danse (E.I.M.A.D.) ; 
 

Provence Verte ; 
 

ier le règlement intérieur du Conservatoire de la Provence Verte 
afin de prendre en compte la mise en place du paiement en ligne ; 
 

 ; 
 
Il est demandé au Conseil de Communauté : 

- 

et de Danse, annexé à la délibération, 
-  

 

Cette délibération abroge la délibération n° 2018-276. 
 
 
Résultat du vote : UNANIMITE 
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Délibération  
n° 2019-153 

Délibération relative au règlement intérieur du Conservatoire de la Provence Verte 

  

 

 ; 
 
VU le décret n° 2018-689 du 1er 
disposition des usagers un service de paiement en ligne ; 
 
VU l'arrêté du 15 décembre 2006 fixant les critères du classement des établissements d'enseignement 
public de la musique, de la danse et de l'art dramatique ; 
 
VU la délibération n° 2018-
12 novembre 2018 portant adoption du règlement intérieur du Conservatoire de la Provence Verte ; 
 

Provence Verte ; 
 

afin de prendre en compte la mise en place du paiement en ligne ; 
 

 ; 
 
Il est demandé au Conseil de Communauté : 

- tel 
annexé à la délibération, 

-  
 

Cette délibération abroge la délibération n° 2018-277. 

 
 

Résultat du vote : UNANIMITE 

 
 

Délibération  
n° 2019-154 

Délibération relative 

 

  

 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n° 2018-170 du Conseil de Communauté du 29 juin 2018 listant les équipements 

-
Anastasie ; 
 
CONSIDERANT  : 

-  : 
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LOCATION DE SALLE 70 m²  

Demi-journée  

Journée  

Vidéo pro+écran  

LOCATION bâtiment entier 
 

Journée 1  

 
- de modifier les tarifs notamment en proposant des tarifs réduits lors des fêtes médiévales de 

Brignoles ou la gratuité lors des évènements suivants : 
 

JOURNEES NATIONALES / FESTIVALS GRATUITS 

 
MUSEE DES GUEULES 

ROUGES CHATEAUVERT 
MUSEE DES COMTES DE 

PROVENCE 

GRATUIT 

Nuit des Musées 
Journées du patrimoine 

Fête de la science 

RDV aux jardins 
Journées du patrimoine 

Printemps des poètes 
 

Nuit des Musées 
 

Journées du patrimoine 

   

 
 ; 

 
Il est demandé au Conseil de Communauté : 

- 
. 

 
 
Résultat du vote : UNANIMITE  

 
 

Délibération  
n° 2019-155 

Délibération relative à l'avenant n° 2 à la délégation de service public portant sur la 
gestion des multi-accueils et de la halte-garderie situés sur la Commune de Brignoles, 
du multi-accueil situé sur la Commune de Carcès et de la micro-crèche située sur la 
Commune d'Entrecasteaux 

  

 
VU les articles L 1411-1 à L 1411-4 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) relatifs aux 
délégations de service public ; 
 
CONSIDERANT que, par délibération n° 2013-154 du 30 septembre 2013, le Conseil de la Communauté 
du Comté de Provence a approuvé, selon les dispositions des articles L. 1411-1 et suivants et R 1411-1 et 

vice public portant sur la gestion : 
- des multi-accueils et de la halte-garderie situés sur la Commune de Brignoles,  
- du multi-accueil situé sur la Commune de Carcès,  
- et de la micro-  ; 
 
CONSIDERANT que, par délibération n° 2013-55 du 13 avril 2015, le Conseil de la Communauté du Comté 
de Provence a approuvé le choix de la société « Crèches de France » comme délégataire de service public 
ainsi que le contrat de délégation de service public, pour une durée de 5 ans ;  
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 ;  
 
CONSIDERANT que, par arrêté préfectoral n°41/2016-BCL du 05 juillet 2016, il a été créé au 1er janvier 

Communes du Comté de Provence, Sainte-Baume Mont-  ; ladite création 
entraînant la dissolution des trois Communauté

 ; 
 

 Crèches de France », le siège 
social ainsi que les représentants de la ladite société ont été modifiés ;  
 

général : la durée de prolongation ne peut alors excéder un an. Cette prolongation ne peut intervenir 
qu'après un vote de l'assemblée délibérante ;  
 

er juin 2020, soit avant le 

les délégataires, il est opportun de prolonger de trois mois la durée actuelle de la délégation ;  
 
CONSIDERANT que la prolongation de la durée de la convention a une incidence financière sur le 
montant de la délégation de service public : 

 ur la DSP (3 mois)  
 

mois)  
 

 : + 5,07 % 
 

 Nouveau montant de la délégation de service public (63 mois) : 10  
 

-Communauté de Communes du Comté de Provence (63 mois) : 4  ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de passer un avenant n° 2 ayant pour objet :  

 

-Communauté de Communes du Comté de Provence ;  
 té « Crèches de 

France  ;   
  ; 

 
 ; 

 
 ;  

 
Il est demandé au Conseil Communautaire : 
- 
portant sur la gestion des multi-accueils et de la halte-garderie situés sur la Commune de Brignoles, 
du multi-accueil situé sur la Commune de Carcès, de la micro-crèche située sur la Commune 

 
- 
délibération. 
 
 
Résultat du vote : UNANIMITE 

 
 



Page 11 sur 34 
 

Délibération  
n° 2019-156 

Délibération relative -

-Anastasie-sur-Issole 

  

 
VU les crédits inscrits au Budget principal 2019 ; 
 

-7 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) relatif à la forme des décisions 
 ; 

  
-4 du CGCT relatif aux contrôles des subventions attribuées ; 

 
-8

 qui a inséré un  article 9-1, définissant les subventions aux associations, dans la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 relative au droit des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 
 
VU le décret n° 2001- -321 du 12 
avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 
 
VU le décret n° 2017-
des conventions de subvention ; 
 

parentalité ; 
 
CONSIDERANT la convention pour la gestion de la micro-crèche signée le 21 septembre 2011 entre la 
commune de Sainte-Anastasie-sur-
Var) ; 
 
CONSIDERANT le transfert de la compétence Petite Enfance à la Communauté de communes du Val 

ier janvier 2016 ; 
 

ier janvier 2016 entre la Communauté de 
 

 
CONSIDERANT que, par arrêté préfectoral n°41/2016-BCL du 05 juillet 2016, il a été créé au 1er janvier 

Communes du Comté de Provence, Sainte-Baume Mont-  ; ladite création 
entraînant la disso

 ; 
 
CONSIDERANT la délibération n° 2019-122 du Conseil de la Communauté 
Provence Verte du 24 mai 2019 qui approuve le choix du mode de gestion sous délégation de service 
public à compter du 1ier septembre 2020 pour les structures suivantes :  
 

 La micro- recasteaux, 

  
  
 La halte-  
  

 La micro crè -Anastasie ; 
 
CONSIDERANT que la convention pour la  gestion de la micro-crèche de Sainte-Anastasie-sur Issole se 
termine le 31 août 2019 ; 
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CONSIDERANT la nécessité de passer un avenant n° 2 ayant pour objet :  
 

-  
  ; 

 

  ;  
 

 ; 
 
CONSIDERANT  ;  
 
Il est demandé au Conseil Communautaire : 
- -

-Anastasie-sur-Issole,  
- e
délibération. 
 
 
Résultat du vote : UNANIMITE 

 
 

 

 

Délibération  
n° 2019-157 

Délibération relative à la modification des règlements de fonctionnement des 

 

  

 

  
 
VU la délibération n° 2018-180 du Conseil de Communauté du 29 juin 2018 portant adoption des 

Com
vaccinales et en matière de pré-inscriptions et paiement des familles ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de prendre en compte, dès la rentrée de septembre : 

-  
- 

paiement en ligne ; 
 
CONSIDERANT que toutes ces modifications doivent être portées à la connaissance des familles et des 

 ; 
 

 ; 
 
Il est demandé au Conseil de Communauté : 

-  fo annexés à la 
délibération  : 

o  

o Le multi-  

o Le multi-accue  

o Le multi-  
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o Le multi-  

o Le multi-  

 

 

Résultat du vote : UNANIMITE 

 
 

Délibération  
n° 2019-158 

Délibération relative à la modification du règlement de fonctionnement du Guichet 

Unique Petite enfance  

  

 

  
 

  
 

 
 

 
 

 
  

 

  
 

  
 

  
 

 
- 

 
 

 

Résultat du vote : UNANIMITE 

 
 

Délibération  
n° 2019-159 

Délibération relative au bilan à mi-parcours 2015-2018 du Contrat de Ville de Brignoles  

  

 
VU la  loi  n°  2014-173  du  21 février 2014  de programmation pour la ville et la cohésion urbaine ; 
 
VU le Contrat de Ville quinquennal 2015-2020 signé le 26 juin 2015 ; 
 
VU la délibération n° 2018-184 du Conseil de la 

-2020 
 ; 
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CONSIDERANT q -
Provence Verte a sollicité ses partenaires pour réaliser un état des lieux de la mobilisation des crédits 

 
dispositifs à destination des habitants des quartiers prioritaires ; 
 
CONSIDERANT que le bilan mi-

ve du Contrat de Ville, sur la période 2015-2018, réalisé au 
travers de tables rondes et conférence-débat sur deux demi-journées auxquelles le conseil citoyen a 
participé ; 
 

 
communale et intercommunale, retraçant les compositions et les évolutions des programmations 

 ; 
 
CONSIDERANT que le bilan mi-  : 
 - La situation des quartiers prioritaires : portraits de quartier, 
 -  
 - La mobilisation des politiques publiques, 
 - - ierie, gouvernance et 
démarches engagées ; 
 
CONSIDERANT que le bilan à mi-parcours dresse des propositions qui pourront être reprises pour la 
seconde partie du Contrat de Ville et qui se déclinent principalement comme suit : 

PARTIE 1 : Le territoire prioritaire 

  
 Augmenter la mixité en travaillant sur le peuplement des logements 

 Renforcer le volet éducation et emploi 
 
des actions collectives 
 

PARTIE 2  

 es : Centre social 
La MIS et Garrigues, voire AFL Transition pour stabiliser les financements 
  
 Favoriser le partenariat/la mutualisation entre porteurs 

 Revoir le portage de la démarche GSUP Quartier EST 

 Poursuivre le PRE et renforcer les liens avec le Contrat de Ville 
 Former les nouveaux conseillers citoyens 
 

PARTIE 3 : Mobilisations des politiques publiques et partenariats 

 Formaliser les objectifs des partenaires en Droit Commun 
 Pérenniser les tables rondes annuellement 

 Favoriser la rencontre entre acteurs de territoire 
 

PARTIE 4 : Gouvernance /Ingénierie 

  
  

  
 Renforcer la communication 
 Développer une stratégie de mobilisation du Droit Commun ; 
 
CONSIDERANT que le cadre législatif des Contrats de Ville dispose également que le bilan à mi-parcours 
doit être soumis, pour avis, au Conseil Citoyen mis en place ; 
 
CONSIDERANT que ce bilan à mi-parcours a été approuvé par le Comité de pilotage, réuni le 26 avril 
2019, en présence notamment de la commission communautaire Politique de la ville et du conseil citoyen ; 
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CONSIDERANT que les éléments de ce bilan ont été 
ou associés le 14 juin 2019 ; 
 

 ; 
 
Il est demandé au Conseil de Communauté : 
- -parcours 2015-2018 du Contrat de Ville de Brignoles, 
- 

 
 

 

Résultat du vote : UNANIMITE 
 

 
 

Délibération  
n° 2019-160 

Délibération relative 
couvrant la période 2020-2022,  des Communes du territoire communautaire soumises 
à l'obligation de production de logements sociaux, liée à l'article 55 de la loi SRU du 13 
décembre 2000 

  

 

 ;  
 

-  ;  
 
VU le décret n°2017-835 du 5 mai 2017 relatif aux dispositions particulières à certaines agglomérations en 
matière de réalisation de logements locatifs sociaux et pris par application de la loi n°2017-86 du 27 janvier 

nneté ;  
 

 
 ; 

 
gements sociaux dans 

les communes de 3 500 habitants situées dans un EPCI de 50 000 habitants et que 8 communes sont 
 :  

- Brignoles, Le Val, Garéoult, Nans les Pins, Pourrières, Rocbaron, Saint-Maximin-La-Sainte-
Baume et Tourves ; 

   
CONSIDERANT que les communes doivent répondre à une des trois conditions suivantes : 
  

 : avoir plus de la moitié de leur territoire urbanisé soumis à une inconstructibilité (et cela 
quelle que soit leur localisation) du fait 

 
plan de prévention des risques miniers ;  
 

 : être situées dans une agglomération de plus de 30.000 habitants dont le taux de tension 
sur la demande de logement social (ratio entre le nombre de demandeurs et le nombre d'attributions 
annuelles hors mutations) est inférieur à 2 ;  
 

 : être situées hors d'une agglomération de plus de 30.000 habitants et être insuffisamment 
reliées aux bassins d'activités et d'emplois par les services de transports en commun ; 
 

es concernées peut porter sur le 3ème 

de 30 
majorité des  ; 
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CONSIDERANT que ces 8 communes ont été répertoriées dans la liste des communes en territoire SRU, 
au décret n° 2017-1810 du 28 décembre 2017, pris pour l'application du III de l'article L. 302-5 du code de 
la construction et de l'habitation, comme étant des « 
30 000 habitants et donc « exemptables » ;  
 

des communes à exempter de leurs obligations « SRU » ; 
  

a délibération ; 
 

 ; 
 

 
 
Il est demandé au Conseil de Communauté :  
- -2022, des 

55 de la loi Solidarité Renouvellement Urbain (SRU), que sont :  
o Brignoles,  
o Le Val,  
o Garéoult,  
o Nans-les-Pins,  
o Pourrières,  
o Rocbaron,  
o Saint-Maximin-la-Sainte-Baume,  
o Tourves, 

 

- 
liées à la loi SRU, les communes dont la liste est déclinée ci-dessus.  
 
 
Résultat du vote : UNANIMITE 

 
 

Délibération  
n° 2019-161 

Délibération relative - Instauration à titre 

expérimental d'un dispositif d'autorisation à la mise en location dans les périmètres 

d'OPAH RU de la Ville de Brignoles et de la Ville de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 

  

 
-1 et suivants et R.634-1 

 ; 
 
VU la loi n°2014- Urbanisme Rénové dite « ALUR », 

 ; 
 
VU le décret n°2016-
préalable de mise en location ; 
 
VU les arrêtés n°LHAL1634601A et LHAL1634597A du 27 mars 2017 relatifs aux formulaires CERFA de 

préalable de mise en location, ainsi que de déclaration de mise en location ; 
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réponse globale pour lutter contre toutes formes de mal logement ; 
 

 
logements en situation de fragilité ; 
 

compétente en matière 

 ; 
 
CONSIDERANT que les communes de Brignoles et de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume, sur la base des 

 portées volontaires pour 
 ; 

 

ne peut être fixée à un délai inférieur à six mois après le contrôle de légalité la rendant exécutoire ; 
 

délégation est 
 ; 

 
 ; 

 
Il est demandé au Conseil de Communauté : 

- les L635-1 et 
 Brignoles 

et Saint-Maximin-la-Sainte-Baume, 
- de dire que : 

o Le dispositif entrera en vigueur  postérieurement au 1er Juillet 2020 et sous réserve 
 

o Les immeubles soumis à « autorisation préalable de mise en location » sont situés 
dans les périmètres définis et cartographiés en annexe. 

- 

nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération. 
 
 
Résultat du vote : UNANIMITE 
 

 
 

Délibération  
n° 2019-162 

Délibération relative 

-2020 : 

abroge la délibération n° 2018-250 

  

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et son article L5216-5 relatif aux compétences 
 organisation de la 

mobilité au sens du titre III du livre II de la première partie du Code des transports » ;  
 

-7 du Code des Transports ;  
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VU la délibération n° 2017-258 du Conseil de Communauté du 11 décembre 2017 relative à la convention 
de transfert de compétence en matière de transports publics et de financement des transports scolaires 

période transitoire du 1er janvier 2018 au 31 août 2018 ;  
 
VU la délibération n° 2017-259 du Conseil de Communauté du 11 décembre 2017 relative à la convention 

 
 
VU la délibération n°18-254 de la Commission permanente du Conseil Régional Provence Alpes Côte 

 ; 
 
VU la délibération n° 2018-189 du Conseil de Communauté du 29 juin 2018 relative à la convention de 
transfert de compétences en matière de transports publics et de financement des transports scolaires 

 ; 
 
VU la délibération n° 2018-250 du Conseil de Communauté du 24 septembre 2018 relative aux tarifs 

2018/2019 ; 
 
CONSIDERANT que, conformément aux dispositions d
de la Provence Verte, compétente en matière de mobilité et de transports, est désormais autorité 
organisatrice des transports publics sur son ressort territorial ; 
 
CONSIDERANT que le Conseil Régional est désormais autorité organisatrice des transports scolaires pour 

 ; 
 

lignes scolaires relevant de leur compétence, les tarifs applicables ;  
 

Communau

 ;  
 

s scolaires régionaux fixés par délibération de la Commission 
 

 

la Communa  ;  
 
CONSIDERANT que les Communes peuvent, par ailleurs, opter pour une participation communale 

délibéré et, en concomitance avec le tarif et la participation intercommunale fixés par la Communauté 
 ; 

 
CONSIDERANT que les participations communales définies ci-après viendront en déduction du tarif de 

aux familles ;  
 
CONSIDERANT que les Communes concernées auront à établir les listes des inscriptions aux services des 

 ; 
 

unie le 03 juin 2019 ; 
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 ; 
 
Il est demandé au Conseil de Communauté : 
-  : 
 

 par élève externe/demi-pensionnaire et à  

intercommunal aux transports 
scolaires, domicilié et inscrit dans un établissement scolaire situé sur le territoire de la Communauté 

 ; 
 

  ; 
 

- de porter à 50
transports scolaires, à compter de la rentrée scolaire 2019-2020, par élève externe/demi-

étudiant 
 ; 

 

- de prendre acte que les participations communales, telles que mentionnées dans le tableau ci -

 
 

Communes 
Participation communale par élève 

Primaire Secondaire 
Bras Non Non 
Brignoles  

2ème abonnement pour 
une même famille 

ème abonnement 
pour une même famille 

Camps-la-Source Non Non 
Carcès 

Non 
- demi-pensionnaires et externes  

- internes  
Châteauvert   
Correns Non Non 
Cotignac Non Non 
Entrecasteaux Non  
Forcalqueiret Non Non 
Garéoult Non Non 
La Celle Non Non 
La Roquebrussanne Non Non 
Le Val 

Non 

-
pensionnaires : 

- inscrits dans un établissement scolaire de 
la CAPV 

- inscrits dans un établissement scolaire hors 
territoire CAPV et dont le coefficient familial 

est supérieur à 700  
Mazaugues Non Non 
Méounes-les-Montrieux Non  
Montfort-sur-Argens Non  
Nans-les-Pins Non  
Néoules Non Non 
Ollières  Non 
Plan- -Sainte-Baume Non Non 
Pourcieux Non Non 
Pourrières   
Rocbaron  Non 
Rougiers Non Non 
Tourves   
Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 1er  

2ème  
A partir du 2ème  

Sainte-Anastasie-sur-Issole Non Non 
Vins-sur-Caramy 

Non 
- demi-  

-  
-  
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- 

abonnement par ayant droit, et que le cumul des aides intercommunales et 
 ; 

 

- rentrée scolaire 2019-2020 ; 
 

- 

règlement intercommunal des transports scolaires ; 
 

- de dire que les crédits sont inscrits au budget annexe Transports 2019 ;  
 

- 

à cette affaire. 
 

La délibération n° 2018-250 est abrogée. 
 
 
Résultat du vote : UNANIMITE 

 
 

Délibération  
n° 2019-163 

Délibération relative 

compétence en matière de transports publics et de financement des transports 

scolaires 

  

 

VU le Code des Transports ;  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 
 
VU la délibération n° 2017-258 du Conseil de Communauté du 11 décembre 2017 relative à la convention 
de transfert de compétence en matière de transports publics et de financement des transports scolaires 
entre le Conseil régional Pr
période transitoire du 1er janvier 2018 au 31 août 2018 ;  
 
VU la délibération n° 2017-259 du Conseil de Communauté du 11 décembre 2017 relative à la convention 

 
 
VU la délibération n° 2018-189 du Conseil de Communauté du 29 juin 2018 relative à la convention de 
transfert de compétences en matière de transports publics et de financement des transports scolaires 

 
 
CONSIDERANT que, conformément aux dispositions de la Loi NOTRe, la Commu
de la Provence Verte, compétente en matière de mobilité et de transports, est désormais autorité 
organisatrice des transports publics sur son ressort territorial ; 
 
CONSIDERANT que le Conseil Régional est désormais autorité organisatrice des transports scolaires pour 

 
 

lignes scolaires relevant de leur compétence, les tarifs applicables ;  
 

pour les jeunes de moins de 26 ans ;  
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ce Verte 

responsabilité, 
ovence Verte ;  

 

 
 

et affrètement des lignes pour les usagers 
 ; 

 
CONSIDERANT la nécessité de passer un avenant à la convention de transfert de compétences en matière 
de transports publics et de financement des transports scolaires signée le 1er octobre 2018 entre la Région 

 ; 
 

 ; 
 
Il est demandé au Conseil communautaire : 
- n° 1 à la convention de transfert de 
compétence en matière de transports publics et de financement des transports scolaires avec le 
Conseil Régional ainsi que tous les documents relatifs à cette affaire, 
- et de dire que les crédits sont inscrits au budget annexe Transports 2019. 
 
 
Résultat du vote : UNANIMITE 

 
 

Délibération  
n° 2019-164 

Délibération relative à la participation intercommunale aux frais d'abonnement des 

familles aux services des transports scolaires du réseau ZOU organisés par la Région 

sud Provence Alpes Côte d'Azur, à compter de la rentrée scolaire 2019-2020 : abroge 

la délibération n° 2018-251 

  

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et son article L5216-5 relatif aux compétences 
 organisation de la 

mobilité au sens du titre III du livre II de la première partie du Code des transports » ;  
 

-7 du Code des Transports ;  
 
VU la délibération n° 2017-258 du Conseil de Communauté du 11 décembre 2017 relative à la convention 
de transfert de compétence en matière de transports publics et de financement des transports scolaires 

période transitoire du 1er janvier 2018 au 31 août 2018 ;  
 
VU la délibération n° 2017-259 du Conseil de Communauté du 11 décembre 2017 relative à la convention 

 
 
VU la délibération n° 18-254 de la Commission permanente du Conseil régional Provence Alpes Côte 

 ; 
 
VU la délibération n° 2018-189 du Conseil de Communauté du 29 juin 2018 relative à la convention de 
transfert de compétences en matière de transports publics et de financement des transports scolaires 

 ;   
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VU la délibération n° 2018-251 du Conseil de Communauté du 24 septembre 2018 relative à la 

 ; 
 

de la Provence Verte, compétente en matière de mobilité et de transports, est désormais autorité 
organisatrice des transports publics sur son ressort territorial ; 
 
CONSIDERANT que le Conseil Régional est désormais autorité organisatrice des transports scolaires pour 

 ; 
 
CONSIDERANT que les tarifs annuels des abonnements aux services de transports scolaires pour les 

glomération relèvent de la 
compétence de la Région Sud Provence Alpes Côte et sont fixés comme suit : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CONSIDERANT les aides forfaitaires pour les frais de transport des élèves établies par la Région, 
conformément à son règlement des transports scolaires, à compter de la rentrée scolaire 2019-2020 ; 
 

-
2020, le montant de la par
organisés par la Région, dans la limite du coût des abonnements fixé par elle ; 
 
CONSIDERANT que les Communes peuvent par ailleurs opter pour une participation complémentaire 
au

 ; 
 
CONSIDERANT que les Communes concernées auront à établir les listes des inscriptions aux services des 

 ; 
 

 
 

favorable du Bureau communautaire ; 
 
Il est demandé au Conseil de Communauté : 

- 

lycées uniquement) comme suit :  
 

Tarifs Abonnement annuel régional ZOU 

Elèves du primaire, collégiens et lycéens ayants droit 
externe et demi-pensionnaire, étudiants (jeunes de moins 
de 26 ans) 

A la rentrée scolaire  

Elèves du primaire, collégiens et lycéens ayants droit 
interne 

A la rentrée scolaire  

Familles à ressources modestes  
Elèves du primaire, collégiens et lycéens ayants droit 
externe, demi-pensionnaire et interne dont les foyers 

 

 

 
Elèves du primaire, collégiens et lycéens ayants droit 
externe, demi-pensionnaire et interne dont les familles 

régional Zou Etudes 

du 3ème abonnement 
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Montant de la participation 
intercommunale par élève 

externe ou demi-pensionnaire 

Montant de la participation 
intercommunale 

par élève 
A compter de la rentrée 
scolaire 

  

 

- de prendre acte que les participations communales, telles que mentionnées dans le tableau 
ci-

 
 

Communes 
Participation commu

services de transports scolaires régionaux 
Primaire Secondaire 

Bras Non Non 
Brignoles  

du 2ème abonnement 
pour une même famille 

ème abonnement 
pour une même famille 

Camps-la-Source Non Non 
Carcès 

Non 

- demi-pensionnaires et externes  
- internes  

- élèves dont le coefficient familial est 
  

Châteauvert   
Correns Non Non 
Cotignac Non Non 
Entrecasteaux Non  
Forcalqueiret Non Non 
Garéoult Non Non 
La Celle Non Non 
La Roquebrussanne Non Non 
Le Val 

Non 

-
pensionnaires : 

- inscrits dans un établissement scolaire de la 
CAPV 

- inscrits dans un établissement scolaire hors 
territoire CAPV et dont le coefficient familial 

 
Mazaugues Non Non 
Méounes-les-Montrieux Non  
Montfort-sur-Argens Non  
Nans-les-Pins Non  
Néoules Non Non 
Ollières  Non 
Plan- -Sainte-Baume Non Non 
Pourcieux Non Non 
Pourrières   
Rocbaron  Non 
Rougiers Non Non 
Tourves   
Saint-Maximin-la-Sainte-
Baume 

1er  
2ème  

A partir du 2ème  

Sainte-Anastasie-sur-Issole Non Non 
Vins-sur-Caramy 

Non 
- demi-  

-  
-  

 

- 
tarif 

 
an ; 

 

- nuels régionaux aux 
services de transports scolaires pour les collégiens, lycéens et étudiants de moins de 26 ans 
(enseignement supérieur) scolarisés hors territoire intercommunal, comme suit  :  

o   ; 
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- 
-après :   

 
 

Conditions d’éligibilité : 

- Collégiens ou lycéens ou étudiant âgé de moins de 26 ans 

- Etre domicilié sur le territoire de l’Agglomération  

- Etre inscrit pour l’année en cours dans un établissement d’enseignement secondaire ou supérieur 

de la Région - Provence Alpes Côte d’Azur hors du territoire de l’Agglomération de la Provence 

Verte 
 

Justificatifs à fournir pour toute demande : 

- Original du ticket d’abonnement ou de paiement par internet 

- Certificat de scolarité 

- Relevé d’identité bancaire 

- Justificatif de domicile datant de moins de 3 mois 

- Attestation d’hébergement des parents 

- Copie du livret de famille (parents - enfant) 
 

Conditions du remboursement :  

Le remboursement sera effectué sur le compte bancaire fourni par l’intéressé au plus tard en juin de 

l’année concernée, à compter de la réception du dossier complet. Le remboursement intercommunal 

sera effectué sur la base d’un seul abonnement par ayant droit et le cumul des aides intercommunales 

et communales ne pourra être supérieur à 110 €.  

 
- a rentrée scolaire 2019-2020 ; 

 

- de dire que les crédits sont inscrits au budget annexe Transports 2019 ; 
 

- 
affaire. 

 

La délibération n° 2018-251 est abrogée. 
 
 
Résultat du vote : UNANIMITE 

 
 

Délibération  
n° 2019-165 

Délibération relative à la grille tarifaire des transports intercommunaux de la 

2019 : abroge la délibération n° 2017-257 

  

 

VU le Code des Transports ;  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 
 
VU la délibération n° 2017-257 du Conseil de Communauté du 11 décembre 2017 relative à la grille tarifaire 
des transports intercommunaux applicable au 1er janvier 2018 ; 
 
VU la délibération n° 2019-

futures du 
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les coûts afférents ;  
 

L5216-5 du CGCT  en particulier la 
compétence obligatoire « organisation de la mobilité au sens du titre III du livre II de la première partie 
du code des transports » -7 du Code des transports ; 
 
CONSIDERANT que la gestion de lignes intercommunales de transport de voyageurs urbains et non 
urbains doit satisfaire les besoins des usagers dans les conditions économiques, sociales et 
environnementales les plus avantageuses pour tous ; 
 
CONSIDERANT les différentes modific
lignes intercommunales de transport de voyageurs afin de satisfaire les besoins des usagers, dans un but 

 
 
CONSIDERANT q

les plus fragilisés économiquement, tout en veillant à ne pas porter atteinte à la vitesse commerciale par 
 ; 

 

aux transporteurs mandatés par la Communauté d  ; 
 
CONSIDERANT la grille tarifaire proposée au 1er septembre 2019, telle que présentée ci-après : 

 

APPLICABLE A COMPTER DU 1ER SEPTEMBRE 2019

TITRE
Tarif au 

01/09/2019

Gratuit

Billet unitaire 1,50 €

Billet aller-retour 2 €

10 €

5 €

Annuel

Tarif normal * (primaires, secondaires et 

étudiants de - 26 ans sur justificatif de 

scolarité)

110 €

Titre complémentaire à 

un abonnement scolaire 

annuel **

Tarif normal * (secondaires et étudiants 

sur justificatif de scolarité, réservé aux 

secondaires et étudiants de – 26 ans 

détenteurs d'un abonnement scolaire 

valide)

30 €

Tarif normal 25 €

Tarif réduit * (scolaires et étudiants sur 

justificatif de scolarité, + de 65 ans)
12,50 €

Tarif normal 200 €

Tarif réduit *  - Réservé aux personnes 

âgées de plus de 65 ans à moins de 74 

ans

120 €

Tarif OR *  -  Réservé aux personnes 

âgées de plus de 74 ans. Voyages 

illimités pendant une année civile.

15 €

Carte Abonnement Navette 

LIGNES : 101, 110, 113, 123

(Photo obligatoire) 

Annuel Tarif normal *** 10 €

1
ère

 carte hors scolaire Frais de mise en service 5 €

Duplicata Perte, Vol, Détérioration, … 10 €

** Modalités d'obtention de ce titre : Se réferer au règlement intercommunal de transports scolaires.  

*** Tarifs réservés aux usagers domiciliés sur le territoire intercommunal de l'Agglomération Provence Verte sur 

présentation d'un justificatif de domicile daté de moins de trois mois, sauf dérogation sur demande.

* Tarifs réservés aux usagers domiciliés sur le territoire intercommunal de l'Agglomération Provence Verte sur 

présentation d'un justificatif de domicile daté de moins de trois mois.

Abonnement

(Photo obligatoire) 

Mensuel 30/31 jours

Annuel

Carte Magnetique

Abonnement scolaire

(Photo obligatoire) 

CARACTERISTIQUES

Gratuité pour les enfants de moins de 4 ans

Titre valable une heure pour les correspondances

Titre valable une journée

Carnet 10 voyages

Tarif normal

Tarif réduit * (scolaires et étudiants sur justificatif de scolarité, + 

de 65 ans) 
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 ; 
 

u communautaire ; 
 
Il est demandé au Conseil de Communauté : 
- 

-dessus, qui 
s er septembre 2019, 
-  
 

La délibération n° 2017-257 est abrogée. 
 
 
Résultat du vote : UNANIMITE 

 
 

Délibération  
n° 2019-166 

Délibération approuvant les conditions générales de vente en ligne des titres de 

 

  

 

VU le Code des Transports ;  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 
 
VU le Décret n° 2018-689 du 1er août 2018 relatif à l'obligation pour les administrations de mettre à 
disposition des usagers un service de paiement en ligne ; 
 
VU -

articipations de familles aux frais de transports scolaires des communes 
 ; 

 

proposer aux usagers le paiement en ligne ; 
 

usagers doit prendre effet « au plus tard le 1er juillet 2019 lorsque le montant des recettes annuelles de la 
collectivité ter er juillet 2020 lorsque ce 
montant est supérieur ou égal à 50 000 euros et au plus tard le 1er juillet 2022 lorsque ce montant est 
supérieur ou égal à 5 000 euros » ; 
 

 

définissent les modalités de vente et de renouvellement en ligne des Titres de transport valables sur le 

prévues en juin 2019 ; 
 

 ; 
 
Il est demandé au Conseil de Communauté : 
- uver les conditions générales de vente en ligne des titres de transport du réseau 

annexées à la délibération, 
- 
financières liées à la mise en  
-  
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Résultat du vote : UNANIMITE 

 
 

Délibération  
n° 2019-167 

Délibération relative au règlement intercommunal des transports scolaires du réseau 

-190 

  

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et son article L5216-5 relatif aux compétences des 

au sens du titre III du livre II de la première partie du Code des transports » ;  
 
VU les articles L3111-7 à L3111-10 du Code des transports confiant aux autorités compétentes en matière 
de mobilité la responsabilité de l'organisation et du fonctionnement des transports scolaires ; 
 
VU la délibération n° 2018-
règlement intercommunal des transports scolaires ; 
 

transports publics sur son ressort territorial. 

- icle L3111-7 du Code des transports ; 
 

 
des transports scolaires ;  
 
CONSIDERANT que la gestion de lignes intercommunales de transports scolaires doit satisfaire les 
besoins des élèves dans les conditions économiques, sociales et environnementales les plus avantageuses 
pour tous ;  
 

voyager sur les lignes LER et TER) ; 
 

intercommunales de transport de voyageurs, afin de satisfaire les besoins des usagers dans un but 
  

 

atés par 
-2020 ; 

 
 

 
 ; 

 
Il est demandé au Conseil de Communauté : 

- annexé à la 
délibération
Provence Verte, à compter de la rentrée scolaire 2019/2020. 

 

La délibération n° 2018-190 est abrogée. 
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Résultat du vote : UNANIMITE 

 
 

Délibération  
n° 2019-168 

Délibération relative au règlement intercommunal des transports (lignes régulières et 

2017-256 

  

 

VU le Code des Transports ;  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 
 
VU la délibération n° 2017-
relative au règlement intercommunal des transports ; 
 

les coûts afférents ;  
 

L5216-5 du CGCT 
compétence obligatoire « organisation de la mobilité au sens du titre III du livre II de la première partie 
du code des transports » -7 du Code des Transports ; 
 
CONSIDERANT que la gestion de lignes intercommunales de transport de voyageurs doit satisfaire les 
besoins des usagers dans les conditions économiques, sociales et environnementales les plus 
avantageuses pour tous ; 
 
CONSIDERANT les différentes modifications et améliorations apportées afin de satisfaire les besoins des 

 (mise en place de navettes, changements 
 

 

e les 

transports ; 
 

les usagers et aux transporteurs ma  ; 
 

 ; 
 

 ; 
 
Il est demandé au Conseil communautaire : 
- xtes du réseau 

annexé à la délibération er septembre 2019.  
 

La délibération n° 2017-256 est abrogée. 
 
 
Résultat du vote : UNANIMITE 
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Information au 
Conseil 

Décisions prises par le Bureau et la Présidente par délégation du Conseil de 

Communauté (art. L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

  

 

 Délibérations du Bureau communautaire du 17 juin 2019 : 
 

2019-134 

Délibération relative à la convention de mise à disposition du service Informatique, 

de Carcès 
période de 3 ans 

 

2019-135 

Délibération relative à la convention de mise à disposition du service Informatique, 
téléphonie, reprographie, video 

de La Celle 
une période de 3 ans 

 

2019-136 

Délibération relative à la demande de subvention auprès de la Direction Régionale 
des Affaires Culturelles Provence-Alpes-Côte-

  
 

2019-137 

Délibération relative à 
la société OTTAVIANI - , qui 

 
 

2019-138 

Délibération relative à la cessio
4 532 m² à la société FINAMUR - , 

 
 

2019-139 

Délibération relative -21 pour 
la restructuration du bâtiment « les Ursulines » en vue 
Intercommunale de rts et Danse (EIMAD) pour travaux supplémentaires : 
 

- Fourniture et -dessus du local technique en remplacement 

 
 

- Fourniture et pose de quatre velux de désenfumage type SEVMP dans les circulations du R+3 

 
 

- e 
 

 

- 
et des protections, engendrant une moins-value de 15  

  

►  = 8  
     Nouveau montant HT forfaitaire du marché = 134  

 

2019-140 

 « Aménagement urbain et 
-la-Source pour les travaux 

cimetière  
 

 

2019-141 

Délibération relative 
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2019-142 

Délibération relative -06 - Accord cadre à bons de 
commandes de services de propreté de la voirie communautaire, des fossés et zones 

 : 
 

- Lot n° 1 : Service de balayage, nettoyage et déneigement des voiries et des 
communautaires 
   Attributaire : Groupe PIZZORNO - DRAGUI TRANSPORTS (83300 DRAGUIGNAN) 
   nde 

 
 

- Lot n° 2 « Service de curage, calibrage et création de fossés le long des voiries et des zones 
 » 

inacceptable et recours  -3.6° 
du code de la commande publique 

 

2019-143 

Délibération relative -
véhicules neufs en sept lots : 

Lot n° 1  
Attributaire RENAULT BRIGNOLES (83170 BRIGNOLES) 

Montant HT 
 

 

Lot n° 2  
Attributaire RENAULT BRIGNOLES (83170 BRIGNOLES) 

Montant HT 
18 

 
 

Lot n° 3  
Attributaire RENAULT BRIGNOLES (83170 BRIGNOLES) 

Montant HT 
14 

 
 

Lot n° 5 
 

Attributaire PAGES MOTOCULTURE (84120 PERTUIS) 
Montant HT  

 

Lot n° 6  
Attributaire MATHIEU 3D (62000 ARRAS) 
Montant HT  

 

Lot n° 7 
 

 
Attributaire DMTP (83460 TARADEAU) 
Montant HT  

 

Le lot n° 4 : -UP 4X4 est déclaré infructueux 
 

 

2019-144 

Délibération relative au lancement du marché M.2019-17 ayant pour objet la 

 : 
- accord cadre mono-attributaire pour une durée de 4 ans à compter de la date de notification 

de 8 ans 

 
- bribus dont 
un abri standard et un abri à auvent) 
- avec indemnisation des candidats, soit une prime de 2  

 

2019-145 

Délibération relative  5 à la convention de mise à disposition de la 
section de la ligne ferroviaire Carnoules-  

 du Train Touristique du Centre Var : à compter du 1er juillet au 30 
septembre 2019 inclus 
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2019-146 

Motion pour la préservation de la ressource en eau souterraine - Site de Mazaugues  
Face à la situation suivante : 
« -Est située sur la commune de Mazaugues, au lieu-dit « Le Caire de Sarrasin » une nappe 

sources majeures en eau du Var. 
-
augmente le potentiel de réserve des 3 sources du Caramy : La Figuière / La source de 
Lieutaud / La source des Lecques qui alimente en eau potable la commune de Tourves et le 
Canal des Lecques. 
-Elle el Régional de la Sainte-
Baume. 
-C
agricole. 
-Leur pollution aurait des conséquences désastreuses pour la santé humaine et pour le 
déroulement des activités économiques. 
-Les eaux souterraines servent de tampon en période de sécheresse et sont essentielles pour 
conserver les zones humides, 

  
-L dangereusement des galeries de la 
mine  
-En cas de contamination, le bon état des eaux souterraines est difficile à retrouver. 
-L rolonger pendant des décennies.  
-Et pourtant, aux termes de plus de dix années de procédure, le site de Mazaugues fait 

dolomitique avec installation de broyage, concassage, criblage et lavage des minéraux, 
délivrée par l  » 
 

L

surv
préserver la qualité et la quantité des eaux souterraines alimentant le Caramy. 

 

 

 

 Décisions du Président : 

 

2019-31 du 
10 mai 2019 

de partenariat, à titre gracieux, 

 : 
- MME HARRY Christel (domiciliée 1, rue de la République - 83136 GAREOULT) 

 

2019-32 du 
10 mai 2019  : 

- - 83170 BRIGNOLES) 
 

2019-33 du 

10 mai 2019 

 
 : 

- 
- 83170 BRIGNOLES) 

 

2019-34 du 
10 mai 2019 

eux, 

 : 
- Florilège de Faribole, représentée par MME JACOLOT Florence (7, ilots rue 
Saint Joseph - 83170 BRIGNOLES) 
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2019-39 du 
10 mai 2019  : 

-  (68, allée Maurice Blanc - 83500 LA SEYNE-S/MER) 
 

2019-40 du 
10 mai 2019 producteurs et artisans  : 

- - 83400 HYERES) 
 

2019-41 du 
10 mai 2019 

es Musées, avec les 
 : 

- 1388, chemin du grand Rayol  202, impasse du Mazet - 
83470 SAINT-MAXIMIN-LA-SAINTE-BAUME) 

 

2019-42 du 
10 mai 2019 

convention de partenariat, à titre gracieux, 

 : 
-  Hameau St Joseph - 
83570 COTIGNAC), 

 

2019-98 du 
10 mai 2019  : 

-  
 

2019-99 du 
10 mai 2019 

producteurs et  : 
- - 
83170 83170 BRIGNOLES) 

 

2019-69 du 
14 mai 2019 

Arrêté portant 
produits des participations des familles aux frais de transports scolaires des 

 
 

2019-70  
du 14 mai 2019 

Arrêté portant 
produits des participations des familles aux frais de transports scolaires de la 
commune de Brignoles 

2019-71  
du 14 mai 2019 

Arrêté portant 
produits des participations des familles aux frais de transports scolaires de la 
commune de Camps-la-Source 

2019-72  
du 14 mai 2019 

Arrêté portant 
produits des participations des familles aux frais de transports scolaires de la 
commune de Carcès 

2019-73  
du 14 mai 2019 

Arrêté portant 
produits des participations des familles aux frais de transports scolaires de la 
commune de La Celle 

2019-74  
du 14 mai 2019 

Arrêté portant 
produits des participations des familles aux frais de transports scolaires de la 
commune de Châteauvert 

2019-75  
du 14 mai 2019 

Arrêté portant 
produits des participations des familles aux frais de transports scolaires de la 
commune de Correns 

2019-76  
du 14 mai 2019 

Arrêté portant 
produits des participations des familles aux frais de transports scolaires de la 
commune de Cotignac 
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2019-77  
du 14 mai 2019 

Arrêté portant 
produits des participations des familles aux frais de transports scolaires de la 

 

2019-79  
du 14 mai 2019 

Arrêté portant 
produits des participations des familles aux frais de transports scolaires de la 
commune de Tourves 

2019-80  
du 14 mai 2019 

Arrêté portant 
produits des participations des familles aux frais de transports scolaires de la 
commune de Le Val 

2019-81  
du 14 mai 2019 

Arrêté portant 
produits des participations des familles aux frais de transports scolaires de la 
commune de Vins-sur-Caramy 

2019-82  
du 14 mai 2019 

Arrêté portant 
produits des participations des familles aux frais de transports scolaires de la 
commune de Forcalqueiret 

2019-83  
du 14 mai 2019 

Arrêté portant aissement des 
produits des participations des familles aux frais de transports scolaires de la 
commune de Gareoult 

2019-84  
du 14 mai 2019 

Arrêté portant 
produits des participations des familles aux frais de transports scolaires de la 
commune de Mazaugues 

2019-85  
du 14 mai 2019 

Arrêté portant 
produits des participations des familles aux frais de transports scolaires de la 
commune de Méounes-les-Montrieux 

2019-86  
du 14 mai 2019 

Arrêté portant 
produits des participations des familles aux frais de transports scolaires de la 
commune de Néoules 

2019-87 
du 14 mai 2019 

Arrêté portant 
produits des participations des familles aux frais de transports scolaires de la 
commune de Rocbaron 

2019-88 
du 14 mai 2019 

Arrêté portant 
produits des participations des familles aux frais de transports scolaires de la 
commune de La Roquebrussanne 

2019-89 
du 14 mai 2019 

Arrêté portant 
produits des participations des familles aux frais de transports scolaires de la 
commune de Sainte-Anastasie-sur-Issole 

2019-90 
du 14 mai 2019 

Arrêté portant 
produits des participations des familles aux frais de transports scolaires de la 
commune de Bras 

2019-91 
du 14 mai 2019 

Arrêté portant  
produits des participations des familles aux frais de transports scolaires de la 
commune de Nans-les-Pins 

2019-92 
du 14 mai 2019 

Arrêté portant 
produits des participations des familles aux frais de transports scolaires de la 

 

2019-93 
du 14 mai 2019 

Arrêté portant 
produits des participations des familles aux frais de transports scolaires de la 

-Baume 

2019-94 
du 14 mai 2019 

Arrêté portant 
produits des participations des familles aux frais de transports scolaires de la 
commune de Pourcieux 

2019-95 
du 14 mai 2019 

Arrêté portant 
produits des participations des familles aux frais de transports scolaires de la 
commune de Pourrières 

2019-96 
du 14 mai 2019 

Arrêté portant  
produits des participations des familles aux frais de transports scolaires de la 
commune de Rougiers 
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2019-97 
du 14 mai 2019 

Arrêté portant 
produits des participations des familles aux frais de transports scolaires de la 
commune de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 

 

2019-133 DFS 
du 6 juin 2019 

Arrêté portant délégation de fonction et de signature à MME Cécile CHOLLEAU, 
directrice du multi- pour signer les contrats 

 

2019-134 DFS 
du 6 juin 2019 

Arrêté portant délégation de fonction et de signature à MME Déborah LECOQ, 
directrice du multi- pour signer les 

u jeune 
enfant 

2019-135 DFS 
du 6 juin 2019 

Arrêté portant délégation de fonction et de signature à MME Corinne 
GUERRERO, directrice du multi- pour signer les 

enfant 

2019-136 DFS 
du 6 juin 2019 

Arrêté portant délégation de fonction et de signature à MME Manuella 
PENNONE, directrice du multi- pour signer 

enfant 

2019-137 DFS 
du 6 juin 2019 

Arrêté portant délégation de fonction et de signature à MME Nathalie SALLE, 
directrice du multi- pour signer les contrats 

 

2019-138 DFS 
du 6 juin 2019 

Arrêté portant délégation de fonction et de signature à MME Nina COLAS, 
directrice du multi- pour signer les contrats 

 
 

2019-139 
du 12 juin 2019 ion de la Provence Verte 
 
 

MARCHES NOTIFIES 

M2019-02 
notifié le 30 04 2019 

- secteur 5 du Pôle 
 : 

- SAS VERDI - Ingénierie Méditerranée / 31ter, chemin Brunet  13090 Aix-en-
Provence 
-   

M2019-09 
notifié le 4 juin 2019 

Marché de services de débroussaillement des accotements des chemins 
communautaires attribué à : 
- société EL FORESTIER (83470 Saint-Maximin-la-Ste-Baume) 
- accord-
sans montant minimum annuel et avec montant maximum annuel HT = 50  

 

 
 
 

 

Séance levée à 10h55. 


